
Commune de VALLOIRE
(Hors agglom6ration)

"SAVdf D902 du PR 124+0150 au PR 131+1169
Suite degradation m6t6orologique

lETTpART^NT FERMETURE DU COL ET DU TUNNEL DU GALIBIER
Arr6t6 temporaire n°25-AT-2064

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code gfaifaal des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instrucdon interministerielle sur la signalisation roud6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de ckculer pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
s6curit6 publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/10/2025 et pour une dur6e ind6termin6e, la circulation des v6hicules est interdite snr la D902 du PR
124+0150 au PR 131+1169 (VALLOIRE) situ6s hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivemale.

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforms aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routifire sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur 1c President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publi6 et afflche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait ^ SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie 20 octobre 2025

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du Departement de Maurienne

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD -*• • " vw "

SMUR , . ^ ,^^ ,,

Sis ' i-—«^-------____.CERTIFliEXECOTOIRE
LeMairedcVALLOIRE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat g6n^rat
Sccrflariat gfairal
Secrftariat g&nAral 2 2 OCT. 2025

PUBLICATION"

Ie President di^Con^eil Departemental,
Pai'ittl^atio".

Isabelle ROBERT
PageTsuFT'~~~~~~"~~~'' Secretaire generate



Malson Technique du D6partement de Maurienne
Conform^ment aux dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arretS pourra faire Vobjet d'un recours contenrteux devant Ie tribunal administratif de Grenoble, darts un d6lat de deux mots d
compter de sa date de notification ou de publication.

Slgn6 par: Fr6d6ric VANHEMS
Date: 20/10/2025
Quallte : Dlrecteur Mais6n technique
Maurlenne
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